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1 Servitudes d’utilité publiques  

1.1 Liste 
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1.2 Fiches explicatives 
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1.3 Transport de gaz, servitude « I3 » 
 

La commune de Flayosc n’est pas traversée par des ouvrages de transport de gaz naturelhaute 

pression. Néamoins, elle est impactée par les zones de danger de l’un des ouvrages de GRT Gaz 

l’artère de Provence. 
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2 Projet de périmètre de droit de préemption urbain 

2.1 Cadre général 
Dans les procédures d'expropriation, le propriétaire peut être obligé de céder son bien à la puissance publique, 

même s'il souhaite le conserver.  

Le droit de préemption obéit à une logique différente. Ici, c'est la puissance publique, principalement la 

commune, qui s'interpose entre un vendeur et un acquéreur.  

Contrairement à l'expropriation qui peut frapper un propriétaire jouissant paisiblement de son patrimoine, le 

droit de préemption ne concerne donc que les personnes qui souhaitent vendre un bien immobilier.  

Le droit de préemption permet donc à une collectivité publique d'acquérir un bien immobilier, le plus souvent 

en se substituant à l'acquéreur trouvé par le vendeur. 

La collectivité publique ne peut exercer son droit de préemption que dans les zones géographiques bien 

délimitées au préalable, et uniquement pour mettre en œuvre des opérations d'intérêt général : réalisation 

d'équipements collectifs, valorisation du patrimoine, lutte contre l'insalubrité, développement d'activités 

économiques, etc. 

2.2 Délimitation du périmètre 
Un nouveau projet de périmètre de droit de préemption urbain (DPU) correspondant à tout ou partie des zones 

U et des zones AU du zonage du PLU, conformément à l’article L211-1 du code de l’urbanisme, pourra être pris 

par une nouvelle délibération lorsque le PLU sera exécutoire (cf. extrait cartographique ci-après). 

Remarque : Michelage ne fait pas partie du périmètre de préemption urbain, les parcelles étant propriété 

communale. 

 

Périmètre du Droit de Préemption Urbain (DPU) :  
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3 Arrêté autorisant l’exploitation d’une carrière au lieu dit « les 

Tuillières des Imberts » sur le territoire de la commune de Flayosc  
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4 Annexes sanitaires 

4.1 Adduction d’Eau Potable (AEP) 

4.1.1 La ressource et captage 
Extrait du schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable – Février 2016 – Phase 1 : Etat des lieux 

et diagnostic du système AEP 
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Extrait du schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable – Février 2016 – Phase 2 : Schéma 

Directeur d’Alimentation en Eau Potable 
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4.1.2 Le réseau 
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4.2 Assainissement 

4.2.1 Assainissement collectif et non collectif 
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4.3 Pluvial 

4.3.1 Schéma directeur des eaux pluviales 
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4.3.2 Plan de zonage des eaux pluviales 
 

 



4.3.3 Fiche techniques de rétention des eaux pluviales 
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5 Déchets 
La collecte, le transport, le traitement et la valorisation des ordures ménagères sont gérés par la communauté 

d’Agglomération Dracénoise. La CAD exerce la compétence de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés, 

dans les communes membres de son territoire.  

La population a été 

sensibilisée à la 

problématique de 

gestion et de tri sélectif 

des déchets. Des points 

d’apport volontaire sont 

disponibles sur la 

commune : 

 

 

 

 

 

La commune de Flayosc dispose d’une déchetterie gérée par la CAD. Cette collaboration permet à l’ensemble des Flayoscais 

de disposer d’un point d’apport des encombrant mais aussi des déchets verts. 

 

 


